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NOUS NOUS INTÉRESSONS ICI À L'ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE :

• des SITES internet

• des APPLICATIONS mobiles

➢ des SERVICES et INFORMATIONS secteurs publics

➢ au niveau FÉDÉRAL, COMMUNAL et RÉGIONAL



PAR EXEMPLE



PAR EXEMPLE
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PAR EXEMPLE





VOUS ÊTES CONFRONTÉS À CE TYPE DE SITUATIONS? 
VOUS N’AVEZ PAS ACCÈS À L’INFORMATION OU

À UN SERVICE PUBLIC EN LIGNE?

CELA RELÈVE DE 

L’



EN UN MOT, QUI SUIS-JE?

Pascale Linard

Consultante et auditrice en accessibilité numérique pour le service public fédéral, 

anciennement formatrice L&E.

Société du tout en ligne ?
Alors autant qu’elle soit 
ACCESSIBLE!



QUELLES SONT LES PERSONNES CONCERNÉES PAR L’ACCESSIBILITÉ

NUMÉRIQUE? 



MAIS ALORS ? QUELLES SONT LES PERSONNES CONCERNÉES PAR
L’ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE ? 

• TOUT LE MONDE !

• Pas uniquement les 15% de la population porteurs d’un 
handicap (visuel, auditif, cognitif ou moteur).

• Pour toute personne en situation de handicap 
(permanent ou temporaire).



CE QUI VEUT DIRE LES PERSONNES QUI

• n'ont pas leurs lunettes

• sortent d’une opération de la cataracte 

• consultent leur téléphone dans un endroit bruyant

• ont un bras cassé

• n’ont pas l’usage d’une main

• ont les mains qui tremblent 

• portent un enfant dans les bras

• souffrent d’épilepsie, d’autisme

• nous toutes et tous, en vieillissant



CE QUI VEUT DIRE LES PERSONNES QUI …

• sont daltoniennes (8% de la population)



L’ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE KESAKO?

L’accessibilité numérique s’inscrit dans une démarche 

d’égalité et constitue un enjeu politique et social 

essentiel afin de garantir à toutes et tous, sans 

discrimination, le même accès aux services et aux 

informations publiques. 



RENCONTRE DES DÉFINITIONS : ALPHA & ACCÈS NUMÉRIQUE

L’alphabétisation s’adresse à toute personne adulte, sans 

distinction d’âge, de race, de sexe, de religion, de culture et 

d’origine sociale, ne sachant pas ou peu lire et écrire, ou ne 

maitrisant pas, et ce dans aucune langue, les compétences et 

savoirs de base correspondant au niveau de fin d’études 

primaires.

• visent émancipation & autonomie

• éviter cumul de freins

• lecteur d’écran



LA MINUTE D’HISTOIRE

2005 

Loi EU ÉGALITÉ des
CHANCES

2016 

DIRECTIVE EU
Accessibilité 
Numérique

2018 

LOI relative à l’accessibilité 
numérique des sites web et 
applications mobiles publics

2019

ARRÊTÉ ROYAL belge
est mis en application

23 septembre 2020

Obligation de la présence 
DÉCLARATION 
ACCESSIBILITÉ

2025

Accessibility Act

(au-delà des 
services publics)



QUE DIT LA DIRECTIVE EUROPÉENNE? 



LA DIRECTIVE EUROPÉENNE PRÉCISE ET DEMANDE

• VÉRIFIER LES SITES ET APPLICATIONS MOBILES PAR UN 

TRAVAIL D’AUDIT

• ÉCHANTILLON : nombre de sites et applications par an à 

auditer (calcul nombre d’habitants) 

• CATÉGORIES : justice, enseignement, emploi et fiscalité, 

protection de l’environnement, logement et équipements 

collectifs, loisirs et culture, santé, transports, …

• rédiger un RAPPORT de ce contrôle

• octroyer un NIVEAU de CONFORMITÉ*

• ce que doit contenir la DÉCLARATION d’ACCESSIBILITÉ*



LA DIRECTIVE EUROPÉENNE SE BASE SUR :

• les principes et règles qui définissent les standards pour 
rendre les sites et contenus accessibles

• appelés Web Content Accessibility Guidelines (WCAG)



QUELS CRITÈRES SONT SOUS LA LOUPE DE LA NORME EUROPÉENNE? 

• Ces centaines de critères à contrôler sont regroupés en 4 
GRANDS PRINCIPES.

• Les sites et applications doivent être conçus de façon à être :

1. PERCEPTIBLES

2. UTILISABLES

3. COMPRÉHENSIBLES 

4. ROBUSTES



QUELS CRITÈRES SONT SOUS LA LOUPE DE LA NORME EUROPÉENNE? 

1. PERCEPTIBLES : 

• vidéos sous titrées

• mise en page simplifiée

• le contenu web est mis à disposition des sens - vue, ouïe, et/ou 

toucher



QUELS CRITÈRES SONT SOUS LA LOUPE DE LA NORME EUROPÉENNE? 

1. PERCEPTIBLES : 

• vidéos sous titrées

• mise en page simplifiée

• le contenu web est mis à disposition des sens - vue, ouïe, et/ou 

toucher

2. UTILISABLES :

• délai suffisant sans défilement automatique

• pas plus de 3 flashs (provoque crise)

• formulaires légendés



QUELS CRITÈRES SONT SOUS LA LOUPE DE LA NORME EUROPÉENNE? 

3. COMPRÉHENSIBLES :

• langues précisées

• abréviations et jargons explicités 

• les informations et l'utilisation de l'interface utilisateur doivent 

être compréhensibles



QUELS CRITÈRES SONT SOUS LA LOUPE DE LA NORME EUROPÉENNE? 

3. COMPRÉHENSIBLES :

• langues précisées

• abréviations et jargons explicités 

• les informations et l'utilisation de l'interface utilisateur doivent 

être compréhensibles

4. ROBUSTES :

• site conçu pour être lisible sur différents navigateurs

• compatible avec des technologies d’assistances (lecteur d'écran, 

synthèse vocale, piloter son ordinateur à la voix, loupe, clavier 

braille adapté…)



Par exemple penser à : 







QUELLES SONT LES TYPES D’ERREURS FRÉQUENTES EMPÊCHANT L’ACCÈS ? 

• Manque  :

• descriptions d’images

• d'étiquettes de champs de formulaires

• de contrastes dans les textes et les images

• de logique dans les titres et sous-titres, tables des matières





QUI EST SOUMIS À LA DIRECTIVE D’ACCESSIBILITÉ?

• tous les sites internet et les applications mobiles du 
secteur public

• les organismes subsidiés à + de 50% par l’État belge



QUELLES SONT LES OBLIGATIONS LÉGALES DES SERVICES PUBLICS EN

MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE?

• se soumettre aux AUDITS

• établir le PLAN D'ACTION de mise aux normes

• rendre publique la DÉCLARATION D'ACCESSIBLITÉ qui 
stipule le NIVEAU DE CONFORMITÉ

• BOSA, au niveau fédéral, doit rendre public :

• nos AUDITS

• notre MÉTHODOLOGIE

• l’état des lieux dans le RAPPORT ANNUEL remis à l’Europe



QUI DIT OBLIGATION? DIT SANCTION?



ACTUELLEMENT EN BELGIQUE, IL N’Y A PAS DE SANCTION

• l’accessibilité numérique est une démarche qui relève de la 
sensibilisation

• prôner des valeurs de diversité, d’inclusion sans rendre 
accessible un site ne respecte pas les enjeux sociaux 
(réseaux), politiques (e-administration) et commerciaux 
(achats en ligne)

• ce qui est engagé c’est le risque de plainte*

• l’image du site et/ou de l’application



DE L’EUROPE À LA BELGIQUE?

• la directive Européenne > entrée en vigueur le 22 
décembre 2016

• à partir de la directive européenne, chaque pays membre a 
TRANSPOSÉ la directive dans son droit national pour en 
faire une LOI = Belgique ARRÊTÉ ROYAL 5 septembre 2019

• pour la mise en pratique de cette loi, sont nommés des 
ORGANISMES DE CONTRÔLE



COMMENT SE PASSE CETTE TRANSPOSITION EN BELGIQUE?

7 entités 5 organismes de contrôles

• Fédéral • Bosa

Régions

• Wallonne
• Flamande

• Bruxelloise

• l'Agence du Numérique (ADN)
• Agentschap Overheidspersoneel, 

Dienst Diversiteitsbeleid
• à déterminer

Communautés

• Fédération Wallonie Bruxelles
• Flamande

• Germanophone

• Etnic
• Agentschap Overheidspersoneel, 

Dienst Diversiteitsbeleid
• Ministerium der Deutschsprachigen

Gemeinschaft



L’UNION FAIT LA FORCE !



COMMENT AVANCER DE CONCERT ?

• comité de pilotage : Belgian Web Accessibility Office 
(BWAO)

• le gouvernement fédéral, en partenariat avec les Régions 
et les Communautés, s’attèle à :

• uniformiser ses outils, ses méthodes, ses contrôles et rapports

• rassembler ses efforts et ses connaissances

• unifier ses modalités de comptes-rendus (rapport EU)



VOUS AVEZ DIT BELEID EN ONDERSTEUNING STRATÉGIE APPUI BOSA?



VOUS AVEZ DIT BOSA?

Service Public 
Fédéral 

Stratégie et 
Appui 
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VOUS AVEZ DIT BOSA?

Service Public 
Fédéral 

Stratégie et 
Appui 

Département 
Transformation 

digitale

Service 
accessibilité 
numérique



QUELLES SONT LES MISSIONS DU SERVICE ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE DE

BOSA?

S’adresser aux 
RESPONSABLES de sites, 

de communication, 
rédacteurs, concepteurs, 

développeurs,
ASSOCIATIONS de terrain 

qui accompagnent les 
personnes handicapées



S’adresse aux 
responsables de sites, de 

communication, 
rédacteurs, concepteurs, 

développeurs, 
associations de terrains 

pour personnes 
handicapées, citoyens 

1.

SENSIBILISER

QUELLES SONT LES MISSIONS DU SERVICE ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE DE

BOSA?
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QUELLES SONT LES MISSIONS DU SERVICE ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE DE

BOSA?

S’adresse aux 
responsables de sites, de 

communication, 
rédacteurs, concepteurs, 

développeurs, 
associations de terrains 

pour personnes 
handicapées, citoyens 

1.

SENSIBILISER

2. 

AUDITER

3.

CONSEILLER

4.

FORMER

5. 
RAPPORTER



COMMENT REMPLISSONS-NOUS CONCRÈTEMENT NOS MISSIONS ?

1. SENSIBILISER :  

• colloques

• BWAO (comité de pilotage interfédéral)

• audits

• communications réseaux, articles, FAQ, actualités, www.accessibility.belgium.be

• porte-parole de plaintes

2. AUDITER : 

• conception et développement d’outils de contrôle et leur mise à disposition

• scanner, contrôler, rapporter, communiquer, suivre la réception du rapport

• mise à disposition d’une centrale d'achats (marché public M1104) pour 
différents services (conseils, audits, formations).

https://accessibility.belgium.be/fr


COMMENT REMPLISSONS-NOUS CONCRÈTEMENT NOS MISSIONS ?

3. CONSEILLER

• rédaction de la déclaration d’accessibilité

• priorités pour la mise aux normes des sites

• accompagner les responsables et développeurs aux différentes étapes et questions liées à 
l’accessibilité

• critères à communiquer dans les marchés publics des entités

• mise à disposition d’une centrale d'achats qui fournit conseils et assistance : corrections, 
validations d’avant- projet de sites

4. FORMER

• webinaires aux entités

• mise à disposition d’une centrale d'achats qui fournit des formations destinées aux 
concepteurs, développeurs, rédacteurs, designer

5. RAPPORTER

• rend compte annuellement à l’Europe (collaboration avec les entités fédérées) sur l’état des 
lieux de l’accessibilité numérique en Belgique



UN AUDIT D’ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE QU’EST-CE QUE C’EST?



UN AUDIT D’ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE C’EST

• une méthode de contrôle qui mesure l’adéquation de la 
conformité avec la directive

• deux types d’audits : simplifiés & approfondis

• un scan à la fois automatisé et manuel 

• un inventaire des erreurs relevées par l’audit 

• une base pour apporter des améliorations (mise aux normes)

• une vérification de la présence et conformité de la déclaration 
d’accessibilité



UNE QUOI? UNE DÉCLARATION D’ACCESSIBILITÉ! 



VOUS AVEZ DIT DÉCLARATION D’ACCESSIBILITÉ?
Obligatoire depuis le 23 septembre 2020

La déclaration d’accessibilité est une page rédigée par les 
responsables de sites qui explique :

• le niveau de conformité par rapport à la norme

• quelles parties du site ou de l’application ne sont pas 
encore accessibles et les alternatives proposées

• les améliorations prévues à court ou moyen terme

• comment a été testée l’accessibilité

• à qui peuvent s’adresser les personnes qui 
rencontreraient des difficultés et par quel moyen



EN GÉNÉRAL PLACÉE DANS LE PIED DE PAGE DES SITES



EN GÉNÉRAL PLACÉE DANS LE PIED DE PAGE DES SITES



COMMENT SE PRÉSENTE UNE DÉCLARATION D’ACCESSIBILITÉ? 



QU’EN EST-IL DU NIVEAU DE CONFORMITÉ EN BELGIQUE ?
Il existe actuellement 3 niveaux de conformité des sites et applications :

Non 
conforme

•n’a pas de déclaration d’accessibilité ou une déclaration non-conforme et/ou

•présente plus de 50% d’erreurs d’accessibilité

Partiellement 
conforme

Totalement 
conforme
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QU’EN EST-IL DU NIVEAU DE CONFORMITÉ EN BELGIQUE ?
Il existe actuellement 3 niveaux de conformité des sites et applications :

Non 
conforme

•n’a pas de déclaration d’accessibilité ou une déclaration non-conforme et/ou

•présente plus de 50% d’erreurs d’accessibilité

Partiellement 
conforme

•a une déclaration d’accessibilité et présente moins de 50% des erreurs 
d’accessibilité analysées. 

•niveau maximal de conformité que l’on peut obtenir avec un audit simplifié

Totalement 
conforme

•ce niveau est uniquement obtenu grâce à un audit approfondi et une 
conformité totale aux critères WCAG



NOUS AVONS REÇU CE RAPPORT D’AUDIT, QUE FAIRE ?
Fréquence et pages concernées 



AVANCER PROGRESSIVEMENT !



• prise de conscience auprès des responsables de sites

• mise en place d’améliorations et corrections

• l’apparition de critères d’accessibilité dans les marchés 
publics

• augmentation de présence de la déclaration d’accessibilité

• plaintes possibles et relayées

• demandes de formations

• demandes spontanées d’audits de sites ou 
d’applications mobiles, même non soumis à l’obligation

EN CONCLUSION, CONSTATS : APRÈS DEUX ANS D’AUDITS



Pour votre attention!
N’hésitez pas à approfondir ces notions parcourues.

MERCIS MERCIS MERCIS MERCIS MERCIS MERCIS MERCIS



POUR RESTER EN CONTACT :

EMAIL : accessibility@bosa.fgov.be
SITE : www.accessibility.belgium.be

mailto:accessibility@bosa.fgov.be
https://accessibility.belgium.be/fr


PROJETS EN COURS AU SEIN DU SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL D’ACCESSIBILITÉ

NUMÉRIQUE

AFFINER LA GRILLE D'ANALYSE DU NIVEAU 
D'ACCESSIBILITÉ



PROJETS EN COURS AU SEIN DU SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL D’ACCESSIBILITÉ

NUMÉRIQUE

affiner la grille d’analyse du 
niveau d’accessibilité

DÉVELOPPER UN LABEL 
PUBLIC D'ACCESSIBILITÉ



PROJETS EN COURS AU SEIN DU SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL D’ACCESSIBILITÉ

NUMÉRIQUE
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développer un label public 
d’accessibilité

RENFORCER 
COLLABORATION AVEC LES 

ACTEURS DE 
TERRAINS (Cawab, Eqla,..)



PROJETS EN COURS AU SEIN DU SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL D’ACCESSIBILITÉ

NUMÉRIQUE

affiner la grille d’analyse du 
niveau d’accessibilité

développer un label public 
d’accessibilité

renforcer collaboration 
avec acteurs de terrain 

(Cawab, Eqla,..)

INCLURE DES PISTES DE 
CORRECTIONS DANS LES 

RAPPORTS D'AUDITS



PROJETS EN COURS AU SEIN DU SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL D’ACCESSIBILITÉ

NUMÉRIQUE

affiner la grille d’analyse du 
niveau d’accessibilité

développer un label public 
d’accessibilité

renforcer collaboration avec 
acteurs de terrain (Cawab, 

Eqla,..)

inclure des pistes de 
corrections dans les 

rapports d’audits

DÉVELOPPER APPROCHES 
COMMUNES AVEC ETATS 

MEMBRES (Pays-Bas, 
Luxembourg, France)



PROJETS EN COURS AU SEIN DU SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL D’ACCESSIBILITÉ

NUMÉRIQUE

affiner la grille d’analyse du 
niveau d’accessibilité

développer un label 
public d’accessibilité

renforcer collaboration 
avec acteurs de terrain 

(Cawab, Eqla,..)

inclure des pistes de 
corrections dans les 

rapports d’audits

développer approches 
communes avec états 
membres (Pays-Bas, 
Luxembourg, France) 

CRÉER FORMATIONS 
STANDARDISÉES pour 

responsables et créateurs 
de sites web


